
Comment récupérer l’attestation pour l’employeur ?



L’attestation est accessible uniquement quand le dossier d’adhésion est complet,
l’inscription est payée, les chèques de caution sont donnés, la licence fédérale est
terminée et validée.

Attention les inscriptions ne sont plus remboursables dès lors qu’une facture et/ou
une attestation a été générée.



1 - Mon profil 

2 -  Mes factures

3 - Editer la facture



4 - Enregistrer

5 - Télécharger la facture
(NB téléchargeable toute l’année)



6 - Mon profil

7 - Mes factures

8 -  Attestation



9 - Télécharger votre attestation
(NB : attestation téléchargeable toute l’année)


